
 
 

 
 

 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

8 MARS 2023 
 

3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 

4. TRANSFERT DE FONDS 
 
5. LISTE DES COMPTES 

 
6. COURS D’EAU 
 
7. SUJETS RELATIFS À LA PISTE CYCLABLE « LA CAMPAGNARDE »  

7.1 Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III) – 
Demande d’aide financière 2023 

 
8. AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

8.1 Aménagement du territoire 
8.1.1 Analyse de conformité de règlements d’urbanisme 

 
8.2 Développement économique 

8.2.1 Fonds de soutien aux projets structurants (FSPS)  
8.2.1.1 Projet local – Dossier Municipalité de Roxton Falls 1012-

FSPS-2023-14 
8.2.1.2 Projet régional – Dossier MRC d’Acton 1037-FSPS-2023-08 
 

8.2.2 Fonds d’initiatives culturelles (FIC) 
8.2.2.1 Dossier Centre de jour Acton Vale 1348-FIC-2023-01 
8.2.2.2 Dossier Club Optimiste de Saint-Nazaire-d’Acton 1334-FIC-

2023-02 
8.2.2.3 Dossier Productions Artistiques de la Région d’Acton (PARA) 

1043-FIC-2023-03 
  

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 AVRIL 2023 À 19H30 
 



 
 

8.2.3 Portefeuille d’investissement FLS/AER/COV 
8.2.3.1 Dossier Créations du cœur 1189-FLS-2011-10 
8.2.3.2 Dossier Escouade Élite 1201-AER-2020-08 
8.2.3.3 Dossier Excavation CRM Pro 1107-COV-09 
 

8.3 Entente de développement culturel 2021-2023 
8.3.1 Année Serge-Lemoyne 
8.3.2 Marché des artisans 

 
8.4 FRR volet 3 – Signature Innovation de la MRC d’Acton 

 
8.5 Comité de développement social – Nominations – Comité de suivi  

 
8.6 Ententes sectorielles de développement de la Montérégie 

 
9. SÉCURITÉ INCENDIE 

 
10. RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-02 ÉDICTANT LE PLAN CONJOINT DE GESTION 

DES MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉVISÉ DES MRC D’ACTON ET DES 
MASKOUTAINS – ADOPTION  
 

11. RESSOURCES HUMAINES 
 

12. SUIVIS AUX ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION AUPRÈS D’AUTRES 
ORGANISMES 

 
13. SUIVIS AUX ACTIVITÉS DE CERTAINS COMITÉS DE LA MRC 
 
14. CORRESPONDANCE 
 
15. VARIA 
 
16. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 
17. LEVÉE DE LA SÉANCE 


